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DELIBERATION n° 94-35 AT du 21 avril 1994 relative aux modalités d'octroi par le territoire de sa garantie pour des emprunts contractés par des personnes morales de droit privé ou des personnes morales de droit public auprès d'organismes bancaires.

(JOPF du 5 mai 1994, n° 18, p. 824)

modifiée par :

-
Délibération n° 94-113 AT du 7 septembre 1994 ; J.O.P.F. du 22 septembre 1994, n° 38, p. 1730 (1)
· Délibération n° 99-222 APF du 14 décembre 1999 ; J.O.P.F. du 23 décembre 1999, n° 51, p. 2904

· Délibération n° 2001-210 APF du 20 décembre 2001 ; JOPF du 27 décembre 2001, n° 52, p. 3284

L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n ° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 94-27 AT du 7 avril 1994 fixant la date d’ouverture de la session ordinaire, dite administrative, de l’année 1994 ;

Vu la délibération n° 94-28 AT du 14 avril 1994 fixant la durée de la session ordinaire, dite administrative, de l’année 1994 ;

Vu l’arrêté n° 240 CM du 14 mars 1994 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 173 AT du 15 avril 1994 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 37-94 du 19 avril 1994 de la commission des affaires administratives, du statut et des lois ;

Dan sa séance du 21 avril 1994,

Adopte


Article 1er.— Objet

La présente délibération a pour objet de définir les modalités d'attribution par le territoire de sa garantie pour des emprunts contractés par des personnes morales de droit privé ou des personnes morales de droit public.


Art. 2.— Champ d'application

Le territoire peut apporter sa garantie aux emprunts contractés par des établissements publics territoriaux, par des sociétés d'économie mixte ou d'autres sociétés de droit privé à la condition que leur activité présente un caractère d'intérêt général pour le territoire.


Il appartient au conseil des ministres, sur rapport du ministre chargé des finances, d'apprécier le caractère d'intérêt général de l'activité du demandeur.


Seuls les emprunts à moyen ou long terme qui soutiennent le financement d'un projet contribuant au développement économique et au progrès social pourront bénéficier de la garantie du territoire.


Art. 3.— Exclusion

Outre la condition d'intérêt général, le territoire ne peut accorder sa garantie d'emprunt aux sociétés de droit privé en difficulté et aux entreprises ayant des dettes fiscales auprès de l'administration territoriale.


On entend par société de droit privé en difficulté, au sens de la présente délibération, les sociétés déclarées en état de cessation de paiement et a fortiori en redressement judiciaire ou en liquidation judiciaire.


Art. 4.— Contenu du dossier de demande

Le dossier de demande comprend obligatoirement :

-
une fiche signalétique de la société ou de l'établissement public demandeur (dénomination de la société, forme juridique, composition du conseil d'administration, activités de la société ou de l'établissement public) ;

-
un état des biens mobiliers et immobiliers de la société ou de l'établissement public ;

-
les comptes des trois derniers exercices clos si la société ou l'établissement a plus de trois (3) années d'existence. Si la société ou l'établissement existe depuis moins de trois (3) ans, ces documents ne doivent être fournis que pour les exercices clos ;

-
les comptes provisoires de l'exercice en cours ;

-
les comptes prévisionnels pour les trois exercices à venir ;

-
une attestation de non-retard du comptable public dans le règlement des créances fiscales détenues par le territoire ;

-
la description du programme à financer ;

-
les caractéristiques de l'emprunt (montant de l'emprunt sollicité, tableau d'amortissement…).


Art. 5.— Plafonnement des garanties d'emprunts

Le montant total des annuités des emprunts déjà garantis à échoir au cours de l'exercice, majoré du montant de la première annuité entière du nouveau concours garanti et du montant des annuités de la dette territoriale, ne pourra excéder 25 % des recettes réelles de la section de fonctionnement du budget du territoire du dernier exercice clos. Il faut entendre par recettes réelles de la section de fonctionnement, les recettes budgétaires hors écritures d'ordre. Ce plafond constitue la capacité de garantie du territoire.


Pour les sociétés de droit privé dans lesquelles le territoire ne détient aucune participation, l'emprunt ne peut être garanti au-delà de 50 % de son montant.


Pour les sociétés de droit privé dans lesquelles le territoire détient une participation, la part des emprunts garantie devra être au plus égale à la participation du territoire dans ces sociétés.

(alinéa inséré, dél. n° 99-222 APF du 14 décembre 1999, art. 1er ; remplacé, Del n° 2001-210 APF du 20/12/2001, art. 1er) La limitation prévue à l’alinéa précédent est portée à 85% du montant de l’emprunt lorsqu’une société d’économie mixte concourt, par des investissements mobiliers et/ou immobiliers, à l’amélioration de la desserte aérienne ou maritime du territoire ou lorsqu’il s’agit de confier à une société d’économie mixte la réalisation pour le compte du territoire d’une opération d’aménagement. Cette opération d’aménagement est définie comme ayant pour objet de mettre en œuvre la politique territoriale de l’habitat, d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs, de lutter contre l’insalubrité, de permettre la restructuration urbaine, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels.

(alinéa remplacé, Del n° 2001-210 APF du 20/12/2001, art. 1er) Egalement, la somme des annuités à échoir au cours de l’exercice des emprunts déjà garantis au profit d’un même débiteur, majorée du montant de la première annuité entière du nouveau concours à garantir au profit dudit débiteur, ne pourra excéder 10% de la capacité de garantie du territoire.


Ces limites sont cumulatives.


Art. 6.— Constitution d'une réserve de garantie

Le territoire doit constituer une réserve de garantie pour assurer les concours financiers accordés aux organismes visés dans la présente délibération.


Chaque année, le budget du territoire devra réserver une partie de ses recettes réelles de fonctionnement au financement de la réserve de garantie à hauteur de 2 % au moins de l'encours avalisé.


Art. 7.— Commission pour frais de gestion et service rendu

Le territoire percevra une rémunération en contrepartie du service rendu ; les établissements publics territoriaux dont le budget annuel de fonctionnement est alimenté à moins de 50 % par une subvention du territoire ou les sociétés de droit privé, bénéficiaires de la garantie du territoire pour leurs emprunts, devront acquitter cette commission chaque année, pendant la durée de la garantie.


Le montant de cette commission sera de 0,5 % du montant de l'encours restant dû sur l'emprunt avalisé.


Cette disposition est applicable pour les garanties consenties postérieurement à la date de publication du présent texte.


Art. 8.— Formalisme de l'octroi de la garantie

Pour chaque demande en garantie, une délibération de l'assemblée territoriale autorise le Président du gouvernement du territoire à négocier et à conclure la convention de garantie d'emprunt. (3)

Art. 9.— Mise en jeu de la garantie

Dans le cas où le débiteur principal ne satisfait pas à ses obligations, le territoire devra effectuer lui-même le règlement des intérêts et le remboursement des échéances d'amortissement prévues par le contrat d'emprunt et la convention passée entre le territoire garant et le bénéficiaire.


Les règles applicables à la mise en jeu de la garantie ou du cautionnement sont définies par les articles 2021 à 2043 du code civil.


Le prêteur a l'obligation d'informer le territoire garant de la mise en jeu de la garantie d'emprunt.


Sauf cas de déchéance à terme invoquée par le prêteur, la mise en jeu des garanties accordées par le territoire peut porter, au choix de celui-ci, soit sur la totalité du concours garanti, soit sur les annuités déterminées par l'échéance contractuelle.


Art. 10.— Dispositions transitoires

Les sociétés et les établissements publics qui, par le jeu de l'application de l'article 5 de la présente délibération, atteignaient déjà avant son entrée en vigueur les montants autorisés, ne sauraient prétendre à l'octroi d'une nouvelle garantie, sauf dérogation expresse de l'assemblée territoriale.

(1) Délibération n° 94-113 AT du 7 septembre 1994 :
Article 1er.- Au cas où la disparition d’une entreprise connaissant des difficultés risquerait d’avoir des conséquences graves en matière économique et sociale, notamment à cause du nombre d’emplois menacés directement ou indirectement, le territoire peut accorder sa garantie d’emprunt nonobstant les dispositions des articles 2 et 3 de la délibération n° 94-35 AT du 21 avril 1994 susvisée. 

Art. 2.- L’intervention du territoire est subordonnée à un effort des créanciers et des propriétaires du capital de l’entreprise pour assurer la poursuite de l’activité de cette dernière. En particulier, le montant garanti ne saurait excéder ni la moitié des crédits bancaires nouveaux consentis à l’entreprise et pour lesquels la garantie est demandée, ni la moitié de l’apport nouveau des fonds propres (capital ou compte courant bloqué) des propriétaires du capital.

(2) Loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 :
Art. 28.— Le conseil des ministres :

………………………………………………………………………………………………………………..

18°
Habilite le président du gouvernement, ou un ministre spécialement désigné à cet effet, à conclure les conventions de prêts ou d’avals dans la limite des plafonds d’engagement fixés par les délibérations budgétaires de l’assemblée de la Polynésie française ;

(3) Loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 :
Art. 91.— Dans la limite des compétences de la Polynésie française, le conseil des ministres :

………………………………………………………………………………………………………………..

22°
Dans la limite des plafonds d’engagement fixés par les délibérations budgétaires de l’assemblée de la Polynésie française, habilite le Président de la Polynésie française ou un ministre spécialement désigné à cet effet à négocier et conclure les conventions d’emprunts, y compris les emprunts obligataires, ou de garanties d’emprunts ;

Secrétariat Général du Gouvernement


